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Extrait du registre des délibérations

du Conseil municipal

Séance du 3 mars 2023 Président : M. Xavier ODO

Secrétaire(s) : Mme Victoria MARI.

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO, Isabelle  GAUTELIER, Guillaume MOULIN, Najoua  AYACHE, Florian
RAPP,  Victoria  MARI,  Frédéric  SERRA,  Irène  DARRE,  Christophe  CABROL,
Marie-Claude  MASSON,  Nathalie  COURREGES,  Hervé  NOUZET,  Amar
MANSOURI,  Olivier  CAPELLA,  Maxime  MONTET,  Delphine  FAURAND,  Aurélie
FRONTERA,  Florian  CAMEL,  Roland  DÉCOMBE,  Jérome  BUB,  Daniela
SEIGNEZ, Monji OUERTANI

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Maria MARTINEZ à Marie-Claude MASSON, Djamal MESAI-MOHAMMED à Hervé
NOUZET, Charlotte  MARLIAC à Olivier CAPELLA, Chloé  OLLAGNIER à Florian
RAPP,  Théo  VIGNON à  Najoua  AYACHE,  Pia  BOIZET à  Roland  DÉCOMBE,
Arnaud DEROUBAIX à Victoria MARI

EXERCICE 2023 - BUDGET ANNEXE ZAC DE CHANTELOT - BUDGET PRIMITIF 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu l'instruction comptable et budgétaire M57 ;
Vu le projet de budget primitif 2023 annexé à la présente ;
Considérant qu'il y a lieu de procéder au vote du budget primitif 2023 de la ZAC de
Chantelot, équilibré en dépenses et en recettes par section de fonctionnement et
d'investissement :

• Section de fonctionnement : 2 018 131,54 €

• Section d'investissement : 2 229 305,88 €

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,
LE CONSEIL MUNICIPAL

APPROUVE le budget primitif 2023 de la ZAC de Chantelot et donne tous pouvoirs
à Monsieur le Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

A l'unanimité des suffrages exprimés par 24 voix pour.
5 abstentions 

  

Pour extrait conforme,

Le Maire,
Xavier ODO.

La Secrétaire,
Victoria MARI.
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